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AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ 

 

 

Luxembourg, le 28 janvier 2026 

 

Cher investisseur, 

 

En votre qualité d'actionnaire de la Société, le conseil d'administration de la Société (le « Conseil 
d'administration ») vous informe par la présente de certains changements concernant la Société et 
son sous-fonds (le « Sous-fonds »). 
 
Sauf indication contraire ci-dessous, ces modifications entreront en vigueur à compter du 27 

février 2026. 

 

1. Inclusion d'informations relatives au Pilier 2 

 

Dans la « Section 4.k – Autres risques », le prospectus sera mis à jour pour inclure une section 

sur l'application potentielle de l'impôt complémentaire du Pilier 2 en vertu de la législation 

luxembourgeoise. Cette section décrit les circonstances dans lesquelles la Société ou un Sous-

fonds peut être assujetti(e) à l'impôt complémentaire du Pilier 2 en vertu de la loi 

luxembourgeoise du 22 décembre 2023 mettant en œuvre les règles du Pilier 2 de l'OCDE. Elle 

définit également les engagements et les obligations des investisseurs dont la participation peut 

faire entrer la Société dans le champ d'application de l'impôt complémentaire du Pilier 2, y 

compris l'obligation de fournir des informations pertinentes et de dédommager la Société pour 

tout impôt, intérêt, pénalité ou frais de mise en conformité y afférents. 

 

2. Simplification de la présentation des Parts 

 

Dans l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la présentation des Parts sera revue pour la 

rendre plus claire et plus facile à utiliser. Au lieu que le tableau du Sous-fonds énumère toutes 

les variations possibles des Parts, la nouvelle présentation n'indiquera que l'ensemble standard 

des Parts, tandis que les détails des variations possibles resteront disponibles dans les 

Sections 1 et 2 du Prospectus. 

 

En outre, les tableaux des Parts afficheront systématiquement le taux maximal des frais de 

gestion applicable à chaque Part.  

 

3. Précision sur les niveaux d'exclusion de Robeco  

 

À l'« Annexe VII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le niveau d'exclusion 

de Robeco sera précisé au Niveau 1. Les détails des niveaux d'exclusion de Robeco sont décrits 

dans la politique d'exclusion de Robeco, qui peut être consultée sur le site web de Robeco. Les 

sous-fonds qui adhèrent à l'exclusion de Niveau 1 de Robeco relèvent du programme 

d'engagement renforcé de Robeco.  

 



 

Pour le Niveau 1, les textes sont remplacés par ce qui suit : 
 

Caractéristiques 
E/S 

pour les investissements autres que les obligations souveraines : 
- Le Sous-fonds favorise certaines normes environnementales et sociales minimales et applique 

dès lors des critères d'exclusion concernant les produits et pratiques commerciales que Robeco 
juge préjudiciables à la société, tels que l'exposition à des comportements controversés, à des 
armes controversées et à certaines activités liées aux combustibles fossiles. 

- Le Sous-fonds limite les investissements dans les entreprises présentant un risque élevé en 
matière de durabilité, sur la base des scores de risque ESG. Tous les investissements de ce type 
doivent être approuvés par le centre d'expertise en investissement durable de Robeco, qui veille 
à ce que tous les investissements soient justifiés et éligibles sur la base d'un examen 
fondamental du risque de durabilité. 

pour les investissements dans les obligations souveraines : 
- Le Sous-fonds favorise certaines normes environnementales et sociales minimales et applique 

dès lors des critères d'exclusion concernant les produits et pratiques commerciales que Robeco 
juge préjudiciables à la société, tels que l'exposition à des comportements controversés, à des 
armes controversées et à certaines activités liées aux combustibles fossiles. Robeco considère 
qu'investir dans des obligations d'État (fédérales ou locales) de pays où des atteintes graves 
aux droits de l'homme ou un effondrement de la structure de gouvernance ont lieu n'est pas 
viable. En outre, Robeco respectera les sanctions applicables de l'ONU, de l'UE ou des États-
Unis auxquelles la société est soumise et respectera toutes les restrictions (d'investissement) 
obligatoires qui en découlent. 

Indicateur pour les investissements autres que les obligations souveraines : 
- Le nombre de sociétés qui ne respectent pas les normes de l'OIT, les Principes directeurs des 

Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains, le Pacte mondial des Nations Unies 
ou les Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et qui, 
partant, adhèrent au programme d'engagement renforcé. 

Élément 
contraignant 

pour les investissements autres que les obligations souveraines : 
- Le portefeuille du Sous-fonds est conforme au Niveau 1 de la Politique d'exclusion de Robeco 

(https://www.robeco.com/docm/docu-exclusion-policy.pdf) qui repose sur des critères 
d'exclusion que Robeco juge préjudiciables à la société. Cela signifie que le Sous-fonds n'a 
aucune exposition aux titres exclus, en tenant compte d'un délai de grâce. Les informations 
relatives aux effets des exclusions sur l'univers du Sous-fonds sont disponibles à l'adresse 
suivante : https://www.robeco.com/docm/docu-exclusion-policy.pdf. 

pour les investissements dans les obligations souveraines : 
- 1. Le portefeuille du Sous-fonds est conforme au Niveau 1 de la Politique d'exclusion de 

Robeco (https://www.robeco.com/docm/docu-exclusion-policy.pdf), sur la base des critères 
d'exclusion que Robeco juge préjudiciables à la société. Cela signifie que le Sous-fonds n'a 
aucune exposition aux titres exclus, en tenant compte d'un délai de grâce. Les informations 
relatives aux effets des exclusions sur l'univers du Sous-fonds sont disponibles à l'adresse 
suivante : https://www.robeco.com/docm/docu-exclusion-list.pdf.  

 

 

4. Mise à jour du processus d'examen pour les investissements à risque de durabilité élevé 

 
À l'« Annexe VII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », la formulation des 

caractéristiques E/S du risque de durabilité élevé, des indicateurs de durabilité et des éléments 

contraignants sera modifiée afin de refléter les changements de procédure dans la manière dont 

les investissements présentant un risque de durabilité élevé sont examinés. La responsabilité de 

justifier et de confirmer l'éligibilité de ces investissements (définis par une notation du risque ESG 

de 40 ou plus) incombera désormais au centre d'expertise de Robeco en matière 

d'investissement durable. Les références antérieures à l'approbation par un comité dédié 

composé de spécialistes de l'investissement durable ont été supprimées. 

 

Cette mise à jour clarifie les procédures de gouvernance et d'examen sans modifier les 

restrictions d'investissement ou les objectifs de durabilité du Sous-fonds. 

 

 

 

https://www.robeco.com/docm/docu-exclusion-policy.pdf
https://www.robeco.com/docm/docu-exclusion-policy.pdf
https://www.robeco.com/docm/docu-exclusion-list.pdf


 

De plus, certaines mises à jour mineures et modifications non significatives seront reflétées dans le 

Prospectus. 

 

Veuillez noter qu'un projet de Prospectus révisé sera disponible (à dater du 27 février 2026) auprès du 

siège social de la Société. 

 

Il est rappelé aux actionnaires que, comme le prévoit le Prospectus, la Société ne facture pas de frais 

de rachat et que les actionnaires qui n'acceptent pas les changements présentés ci-dessus peuvent 

demander le rachat de leurs actions gratuitement. 

 

Si vous n'êtes pas le bénéficiaire économique des actions de la Société, veuillez noter que vous êtes 

tenu d'informer le ou les bénéficiaires économiques de la teneur de cet avis. 

 

Tout terme défini dans le présent courrier aura la même signification que dans le Prospectus, sauf 

définition contraire dans le présent document. 

 

Si vous souhaitez de plus amples informations (ou obtenir une copie du Prospectus mis à jour, une fois 

disponible), veuillez contacter votre chargé de clientèle habituel (Robeco) ou le siège social de la 

Société. Vous pouvez également consulter le site web à l'adresse suivante www.robeco.com/en/riam.  

 

Sincères salutations, 

Le Conseil d'administration de Robeco (LU) Funds III 

http://www.robeco.com/en/riam

